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La Belgique vit une crise sanitaire sans pré-
cédent liée au coronavirus SARS-CoV-2 res-
ponsable de la Covid-19. Chaque citoyen est 
touché dans sa vie de tous les jours, de di-
verses manières et il nous revient, en qualité 
d’Autorité publique, de prendre les mesures 
de prévention qui s’imposent au regard des 
mesures décidées par le Conseil National de 
Sécurité.

Les chiffres sont rassurants, la propagation 
du coronavirus a diminué, et c’est une bonne 
nouvelle : les efforts consentis dans le res-
pect des mesures fédérales portent leur 
fruits !

Mais il est toujours présent, il s’agit d’éviter 
une 2ème vague de contamination.  

Nos habitudes de vie doivent s’adapter : se 
couvrir la bouche et le nez fait dorénavant 
partie des bonnes pratiques d'hygiène et de 
sécurité au quotidien.

Le port du masque est obligatoire  
dans les transports en commun  
depuis le 4 mai.

Il est fortement recommandé  
de le porter quand la distanciation 
physique n'est pas possible.

La Ville de Nivelles a décidé de distribuer des 
masques en priorité à ses aînés, public plus 
vulnérable. Un lot de 20.000 masques en 
tissu pour les citoyens de + de 60 ans a été 
commandé à cette fin.

Deux masques en tissu sont fournis pour 
pouvoir les remplacer quotidiennement.

Ils sont lavables à une température minimale 
de 60° en machine pendant 30 minutes, et 
donc réutilisables.

Le respect des autres mesures fédérales 
reste d’application !

• restez chez vous,  
surtout si vous êtes malade.

• limitation des contacts entre personnes.

• distanciation physique de 1,5 m  
entre chaque personne.

• appliquer les « gestes barrières »  
(dont le lavage régulier des mains).

n 	 Pierre HUART,                         
	 Bourgmestre

Merci  
aux bénévoles 
nivellois !
Des ateliers de confection 
temporaires ont permis de déjà 
produire quelque 3.000 masques en 
tissu et 1.000 visières en plastique !

Ceci grâce aux matières premières 
fournies par les particuliers et les 
entreprises locales et au savoir-faire 
de couturiers.ères bénévoles.

La distribution s’est effectuée avec 
le soutien logistique de la Ville et du 
CPAS de Nivelles.

Nous remercions chaleureusement 
celles et ceux qui contribuent chaque 
jour à former une chaîne de solidarité !

Continuez à prendre soin de vous. Continuez à prendre soin des autres.
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La stratégie de déconfinement est en cours
COVID-19

Cinq « gestes-barrière » - en tout temps   

Quelle que soit la phase du déconfinement, les réflexes de santé publique  
doivent être suivis :

Votre Administration communale  
accessible par mail & par téléphone
Dans le cadre du déconfinement progressif défini par le Conseil National 
de Sécurité, votre administration communale reste accessible mais unique-
ment par mail/téléphone.

Aujourd’hui, chaque service peut être joint, un rendez-vous peut être fixé si 
votre dossier ou votre demande le justifie.

Les mesures fédérales - dont le respect des distances de sécurité et le port 
du masque - devront être strictement respectées.

> Coordonnées des services sur  
www.nivelles.be - rubrique Services administratifs. 

Le Conseil National de Sécurité prend ses décisions en concertation avec 
le Groupe d’Experts en charge de l’Exit Strategy. Plusieurs phases ont été 
établies. 

Notre société va devoir apprendre à vivre avec ce nouveau risque. 

Respectons les mesures et les étapes, montrons du 
civisme et évitons une 2ème vague de contamination !  

Se rencontrer avec deux personnes - 
toujours les mêmes - est possible
pour une balade ou une activité 
physique en extérieur, dans le respect 
de la distance physique.

Dans les entreprises, le télétravail 
est la norme et s’il n’est pas possible, 
l’employeur doit suivre les règles du  
« Guide générique pour lutter contre la 
propagation du covid-19 au travail ».

Il est possible de prendre le bus ou 
le train si vous n’avez pas votre propre 
moyen de transport, de préférence 
en dehors de heures de pointe et en 
portant un masque buccal.

Les hôpitaux élargissent l’accès aux 
soins de santé généraux et spécialisés 
graduellement et en toute sécurité.

Autorisé depuis le 4 mai - phase 1a

Autorisé depuis le 10 mai 
Chaque foyer peut accueillir à son 
domicile jusqu’à max. 4 personnes - 
toujours les mêmes - en respectant 
les distances physiques (min. 1,5 m) et si 
possible à l’extérieur (terrasse, jardin, …).  
Si l’un des membres du foyer ou des 
invités est malade, cette rencontre n’est 
pas permise.

Autorisé depuis le 11 mai - 
phase 1b 
Réouverture des magasins : 1 seul 
client/10 m², 30 minutes max., faire 
ses courses seul ou accompagné d’un 
enfant de moins de 18 ans ; le port 
d’une protection qui couvre le nez et 
la bouche est fortement recommandé. 
Une priorité aux personnes de + de 65 
ans, aux personnes à mobilité réduite et 
au personnel soignant sera observée.

A partir du 18 mai - phase 2 
Sous réserve de l’évolution  
de la pandémie - Restez informés.

L’ouverture des écoles primaires et 
secondaires est préparée en petits 
groupes, dans des conditions strictes 
et pour certains étudiants.

Après une évaluation approfondie 
et dans des conditions strictes, e.a. :  
les professions impliquant des contacts 
physiques reprendraient leurs activités, 
les marchés recommenceraient, les 
musées seraient rouverts.

A partir du 8 juin - phase 3 
Sous réserve de l’évolution  
de la pandémie - Restez informés.

Au moment d’écrire ces lignes, le 
Conseil National de Sécurité étudie 
encore ce qui peut ou ne peut pas 
être fait e.a. pour les restaurants et 
les cafés, les excursions d’un jour, les 
séjours en résidence secondaire et les 
rassemblements (e.a. camps de jeunes 
et stages).

Une question plus précise ?
Consultez la rubrique  
Foire aux questions sur  
www.info-coronavirus.be/fr/faq  
ou téléphonez au 0800/14 689 -  
n° gratuit. 

Restez chez vous, surtout 
si vous êtes malade.

Lavez-vous les mains  
régulièrement à l’eau et  
au savon.

Gardez une distance  
suffisante (min. 1,5m)  
si vous êtes à l’extérieur.

Réunissez-vous le moins 
possible, restez en contact  
par téléphone, chat ou 
courrier.

Portez un masque  
buccal dans les transports 
en commun et les espaces 
publics fréquentés.

 

> Il est indispensable que chacun adopte les bons comportements chez soi,  
dans l’espace public et au travail, pour notre santé et celle de nos proches !
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Si votre déménagement ne peut 
être postposé, il sera permis d’y 
procéder dans le respect des 
mesures fédérales - en particulier 
la distanciation physique.

N'oubliez pas de demander votre 
autorisation d'occupation de la 
voie publique via www.nivelles.be  
(« déménagement » dans le 
moteur de recherche).

> Plus d'infos  
mobilite@nivelles.be -067/88.21.39.

Un déménagement ?
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Reprise de l'activité commerciale  
dans le respect des normes de sécurité 
COMMERCE

Les commerçants nivellois mettent 
actuellement tout en œuvre 
pour rouvrir dans des conditions 
optimales de sécurité. Pour les aider 
dans leurs démarches, l’asbl Nivelles 
Commerces a fourni à chaque 
commerce un kit de protection de 
base gratuit (1 visière, 1 masque et 
1 rouleau de tape de distanciation) 
permettant ainsi aux commerçants 
de vous accueillir en toute sécurité.

Au vu des besoins des commerçants, et 
à la demande de la Ville de Nivelles, l'as-
sociation servira également de centrale 
d'achat pour les mois à venir. 

Cela va permettre de fournir les établis-
sements en matériel nécessaire à des 
prix abordables et sans rencontrer les 
problèmes de taille de lot de commande.

La crise n'est pas finie et il est d'une im-
portance capitale de garder les gestes 
barrières et les précautions néces-
saires. L'opportunité de retourner à 
une vie "normale" se présente à l'hori-
zon, c'est ensemble que nous en ferons 
une réalité. 

Notre ville regorge d’offres et de trésors 
à découvrir. Il est impératif de favo-
riser les achats locaux ! C'est de cette 
manière que nous retrouverons notre 
centre- ville actif et où il fait bon se re-
trouver ! Nous sommes tous acteurs de 
la vie nivelloise, il est temps de s’entrai-
der pour se relever.

Soyons solidaires avec nos cafetiers  
et soutenons-les !
L’asbl Osez Nivelles a lancé une belle action pour soutenir les cafetiers 
de Nivelles durant cette période de crise.

Félicitons et remercions les membres de l’asbl Osez Nivelles qui ont mis 
sur pied l’opération « Tous ensemble pour les cafetiers nivellois ».

Le principe est simple, rendez-vous sur https://sauvonsnoscafes.wixsite.
com/aidonsnoscafes pour commander vos bières favorites, en découvrir 
de nouvelles, ou d’autres boissons. Les bénévoles de l’association se 
chargent ensuite de la livraison. Chaque prix est fixé au plus juste tout 
en aidant le cafetier. Celui-ci met son stock à disposition de l'asbl Osez 
Nivelles qui reversera le produit de la vente au cafetier.

n 	 Benoît GIROUL, 
	 Echevin du Commerce 

COMMERCE

Continuons à soutenir nos commerçants,  
notre HoReCa, nos maraîchers et nos producteurs locaux

Nos commerçants vous  
accueillent dans les meilleures  
conditions de sécurité 

Nous attendons tous également la 
réouverture des cafés et restaurants 
avec impatience et saluons l’opération 
d’Osez Nivelles (ci-dessous). 

En attendant, votre soutien leur est 
d’une grande aide. 

Vous pouvez retrouver sur le site de 
la ville www.nivelles.be et sur la page 
Facebook de Nivelles Commerces le lis-
ting des commerces en activité. Ce der-
nier est mis à jour régulièrement afin de 
fournir un aperçu réel de la situation. 
N’hésitez donc pas à venir le consulter 
plusieurs fois ! 

Sur www.nivelles.be, découvrez égale-
ment le listing des maraîchers et des 
producteurs locaux en activité, réguliè-
rement mis à jour.

Commerçants, maraîchers  
et producteurs locaux,  
vous souhaitez figurer sur  
ces listings ? 
Contactez le secrétariat  
de l’Echevinat du Commerce  
et des Marchés via  
emmanuelle.cerfaux@nivelles.be 

n  	Fabienne GIELEN,	 Benoît GIROUL, 
	 Présidente de 	 Echevin du Commerce 
	 Nivelles Commerces	 et des Marchés	
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Mesures d’aide pour les indépendants
CPAS

En application de la mission légale d’information du CPAS 
de Nivelles, voici un résumé non exhaustif des mesures 
prises par les différents niveaux de pouvoir.

Mesures fédérales
Le droit passerelle

Les conditions d’octroi pour la période de mars à juin 2020 :
• Obligation d’interrompre son activité de manière totale ou 
partielle. 
• Les autorités ne vous ont pas obligés à interrompre 
votre activité de manière partielle ou totale mais vous êtes 
contraints d'interrompre votre activité à la suite de la crise 
pendant une période de 7 jours calendrier successifs au 
moins. 
• Vous devez être travailleur indépendant redevable de 
cotisations sociales en Belgique.
Les travailleurs indépendants peuvent bénéficier soit de de 
la prestation financière intégrale ou partielle ; plus d’infos 
auprès des caisses d’assurances sociales.
La prestation financière intégrale est de 1.291,69 €/mois si 
vous n'avez pas de charge de famille ou de 1.614,10 €/mois 
si vous avez une charge de famille.
La prestation financière partielle est égale à la moitié de la 
prestation intégrale.

Report de paiement de cotisations sociales d’un an
Demande de report à introduire auprès de la caisse 
d’assurance sociale jusqu’au 15 juin.

Renonciation aux majorations
Les travailleurs indépendants qui ne paient pas leurs 
cotisations sociales provisoires du premier trimestre 
2020 au 31 mars, ne devront pas payer de majorations 
pour paiement tardif. Idem pour le paiement tardif des 
cotisations de régularisation à payer pour le 31 mars 2020. 

Le régime de garantie pour les familles et les entreprises
Un accord a été conclu avec le secteur financier autour de 
deux piliers :
• Le secteur financier s’engage à fournir aux entreprises 
non financières, aux indépendants viables ainsi qu’aux 
emprunteurs hypothécaires qui connaissent des problèmes 
de paiement en raison de la crise du coronavirus, un report 
de paiement jusqu’au 30 septembre 2020 sans imputation 
de frais.
• Le pouvoir fédéral va activer un régime de garantie pour 
l’ensemble des nouveaux crédits et des nouvelles lignes de 
crédit d’une durée maximale de 12 mois que les banques 
octroient aux entreprises non financières. 

Report du paiement des cotisations  
de sécurité sociale patronales
Report de paiement des sommes dues à l’ONSS jusqu’au 15 
décembre 2020.
• report automatique : les secteurs HoReCa, récréatif, 
culturel et sportif, ainsi que toute entreprise concernée par 
la fermeture obligatoire. 
• report après déclaration préalable : consultez www.rsz.
fgov.be/fr/employeurs-et-onss/mesures-coronavirus/report-
de-paiement-des-sommes-dues-l-onss. 

TVA, précompte et impôts
• Recours aux délais de paiements amiables.
• Report du délai d’introduction des déclarations ISOC, 
IPM et INR-soc avec date limite du 16 mars au 30 avril 
2020 inclus, du délai d’introduction des déclarations TVA, 
et report automatique de deux mois pour le paiement de 
la TVA et du précompte professionnel sans devoir payer 
d’amendes ou d’intérêts de retard.
> Infos : https://finances.belgium.be/fr/entreprises/
mesures-de-soutien-dans-le-cadre-du-coronavirus-covid-19.
• Délai supplémentaire de deux mois automatiquement 
accordé pour le paiement de l’IPP, l’ISOC, l’INR et l’IPM.

Cotisations sociales d’indépendant
Pour les cotisations sociales des deux premiers trimestres 
de l’année 2020, le report d’un an sans intérêts de retard 
ainsi que la dispense de paiement des cotisations sociales 
seront autorisés. Cette demande de report peut être faite 
auprès de la caisse d’assurance sociale jusqu’au 15 juin.

Mesures de la Région wallonne
Octroi d’une indemnité
Pour certains secteurs fermés ou à l’arrêt, octroi d’une 
indemnisation de 5.000 €.
Les indépendants qui démontrent une diminution 
substantielle de leurs activités percevront une indemnité de 
2.500 € et les entreprises qui ont un besoin de trésorerie 
pour leur permettre de rebondir pourront contracter un 
prêt de 45.000 € à taux favorable avec le support des outils 
financiers wallons. Infos : www.indemnitecovid.wallonie.be. 

Fourniture et facturation d’eau
Octroi, sur simple demande, d’un étalement de paiement 
des factures ou report de paiement ; la révision des 
acomptes trimestriels pour tenir compte de la diminution 
d’activité ; l’allongement des délais d’échéance traditionnels ;  
l’accélération des paiements des Sociétés publiques du 
secteur de l’eau envers les sous-traitants et fournisseurs et 
l’étalement des délais de paiement des taxes sur l’eau.

Au niveau communal
Le CPAS de Nivelles peut, sur base d’une enquête sociale 
préalable, fournir des aides aux indépendants en difficulté 
(comme c’est le cas pour tout autre citoyen) ainsi que des 
informations juridiques. 
> Infos sociales : michael.schmidt@cpas-nivelles.be ;  
infos juridiques : sophie.magrittre@cpas-nivelles.be

> Plus d'infos www.cpas-nivelles.be

n  	Colette DELMOTTE,	 Benoît GIROUL, 
	 Présidente du CPAS	 Echevin de l'Economie
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Tribune politique

Depuis le 13 mars, nous vivons dans 
un monde en grande mutation. 
Après l’étonnement, l’incrédulité, l’in-
compréhension, chacun s’est efforcé 
de gérer la situation au mieux. Nous 
avons pris conscience de difficultés 
jusqu’alors cachées, minimisées. 
Nous avons vu à quel point il est dif-
ficile d’être égaux et comme, en défi-
nitive, nous l’étions peu.

Au niveau communal, le groupe 
PS propose la mise en place d’une 
commission mixte multipartite Com-
mune-CPAS chargée de gérer les 
problèmes qui se poseront post 
confinement. Des experts du monde 
économique, social, éducatif et 
culturel pourront être invités pour 
aider, donner leur avis dans cette 
démarche difficile.

Notre groupe souligne le travail 
exceptionnel réalisé par le CPAS, 
notamment dans les maisons de 
repos. Demain, la pauvreté impac-
tant encore plus de citoyens, le CPAS 

aura besoin de plus de moyens pour 
remplir ses missions. C’est pourquoi 
il est vital de lui conserver intégrale-
ment ses moyens financiers actuels, 
sans rien en retrancher.

Bien d’autres thèmes nécessitent 
des réflexions approfondies et no-
vatrices : la jeunesse, l’économie, 
la qualité de vie sur le territoire de 
notre Commune. Il est certain qu’il 
faudra modifier les investissements 
prévus en les réaffectant là où la si-
tuation le nécessite. 

Nous venons d’entamer l’écriture à 
plusieurs mains d’une nouvelle his-
toire pour notre Ville. 

C’est maintenant ou jamais.

Le Groupe « PluS »

Suite à l’initiative d’un médecin de Nivelles 
reprise par le guichet social, des coutu-
rières bénévoles œuvrent sans compter 
pour la fabrication des masques artisa-
naux. Grâce à ces petites fourmis travail-
leuses qui y vont même de leur poche, ce 
sont plus de 120 masques par jour qui 
sont fabriqués. Elles ont pu en fournir en 
tout premier lieu les pompiers, les aides 
familiales, le personnel des Tayons ainsi 
qu’à toute l’équipe du CPAS des repas à 
domicile, sans compter les citoyens qui 
se rendent au guichet social chaque jour.  

L’équipe de Fab Lab de l'Athénée qui a 
réalisé près de 1.000 visières avec des 
imprimantes 3D à destination du per-
sonnel de santé. Nous les félicitons tous.

Aujourd’hui, notre Ville a lancé un mar-
ché pour obtenir des masques réuti-
lisables. Il est prévu d’en fournir aux 
citoyens comme d’autres communes 
ont choisi d’en offrir gratuitement à 
l’ensemble de leur population. Dans un 
premier temps, ces masques seront dis-
tribués aux personnes de  + 60 ans. Pour 

Des masques…  
OUI.  
Des taxes…  
NON.

Bon premier Premier Mai  
Nouveau à tous et toutes

Merci à vous !

Avant toute chose, notre groupe 
souhaite adresser ses plus sincères 
remerciements et encouragements 
à l’ensemble des personnes qui par-
ticipent de près ou de loin à la lutte 
contre le COVID-19. Soyez assurés de 
notre soutien intégral ! Nos pensées 
vont également vers les victimes et 
les familles des victimes qui doivent 
faire leur deuil dans des circons-
tances plus que particulières. 

Nous voulons également saluer les 
personnes qui ont continué à travail-
ler durant cette période afin d’assu-
rer les services les plus essentiels de 
notre société mais également notre 
approvisionnement en matériel et en 
denrées alimentaires. 

Notre pays et notre commune vont à 
présent devoir apprendre à vivre avec 
ce virus pendant une période qui est 
encore indéterminée mais que nous 
souhaitons la plus courte possible. 
En plus de la gestion locale de cette 
crise sanitaire, notre groupe est aussi 
concentré sur les stratégies de re-
lance à mettre en place afin d’aider 
nos commerçants à surmonter cette 
épreuve. Nous travaillons de manière 
sereine et en pleine concertation avec 
les différents acteurs du secteur afin 
de prendre les meilleures décisions 
dans l’intérêt de chacun. 

Tout comme lors de cette crise sani-
taire, chaque citoyen aura un rôle à 
jouer dans la relance de notre écono-

mie locale car les choix que nous po-
serons dans les prochaines semaines 
vont dessiner la société qui émergera 
de cette épreuve commune. 

Prenez soin de vous et prenez soin 
des autres.

Germain DALNE, 
Conseiller communal

Pour le groupe Liste du Bourgmestre, 
Hubert BERTRAND, Philippe BOUFFIOUX, 
Marie-Thérèse BOTTE, Germain DALNE, 
Valérie DE BUE, Colette DELMOTTE, 
Fabienne GIELEN, Benoît GIROUL,  
Christian GLINEUR, Vinciane HANSE, 
Geoffrey LEVEQUE, Pierre HUART,  
Bernard LAUWERS, Margaux NOTHOMB, 
Laurie SEMAILLE, Claudine THEYS, 
Danielle VAN KERKOVEN.
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Si toute crise est source de réflexions, 
d’évolution et d’inspiration, celle que 
nous vivons changera définitivement 
notre rapport à l’autre. Nos liens quo-
tidiens avec nos proches et nos amis 
ont été mis à mal. « Et revoir l’autre » 
est devenu notre urgence et notre es-
sentiel. Etre plus proche. Etre plus en 
lien. C’est aujourd'hui et maintenant. 
Dans cette période difficile, nos com-
merçants locaux ont été frappés de 
plein fouet. L’empathie est de mise. 
Notre soutien actif et concret est une 
évidence, voire une nécessité. Nos 
amis entrepreneurs locaux ne pour-
ront se relever et faire face qu’avec le 
soutien concret et fraternel de tous 
les Nivellois.

L’acte de consommation, même si 
lui même évoluera certainement, 
se devra plus réfléchi que jamais. Ils 
sont boulangers, bouchers, épiciers, 
agriculteurs, carreleurs… Ils sont en-
trepreneurs de toutes tailles et sont 
surtout et avant tout, nos voisins, nos 
amis, nos familles.

Rencontrez-les. Encouragez-les. Sou- 
tenez-les. Consommons responsa-
bles mais consommons chez eux. 
Dans leurs commerces. Le circuit 
court prend aujourd’hui tout son 
sens. Soyons tous au rendez-vous de 
la solidarité.

Vos Conseillers communaux,

Isabelle BOURLEZ, Gérard HUBAUX,  
Grégory LECLERCQ, Anaïs MARIQUE, 
Sacha POSILOVIC, Pascal RIGOT  

Vous trouverez toutes  
les infos nécessaires sur : 
www.nivelles.be 
Nivelles Commerces asbl 
Les réseaux sociaux nivellois

réussir le déconfinement, il est essentiel 
de prévoir des masques afin de protéger 
tous les citoyens.  

Nos responsables ont autorisé la réou-
verture de certains magasins, des recy-
parcs et la reprise dans l’enseignement. 
Malheureusement, il reste beaucoup 
d’incertitude concernant l’horéca et il 
leur faut beaucoup de courage. Afin 
d’aider les commerçants, la Région 
wallonne a prévu la possibilité de sus-
pendre certaines taxes communales :  
les forces motrices, les enseignes… Nous 
soutenons cette mesure pour Nivelles.

Nous protéger et les autres, c’est respec-
ter les mesures prises.

Véronique VANDEGOOR, 
Conseillère Communale DéFI

Cédric NOEL,  
Président DéFI Nivelles,

Nicole DEHOPRE,  
Présidente des Aînés DéFI Nivelles,

Quentin PETIT,  
Comité DéFi Nivelles

Soutenir le commerce local et les circuits-courts 
n’est plus un vain mot

Depuis 8 semaines, un méchant virus 
sème la mort et l’angoisse dans le 
monde entier et bouleverse notre quo-
tidien.

Nous avons tous une pensée émue pour 
les nombreuses familles endeuillées, 
mais aussi une infinie reconnaissance 
pour tous ceux qui travaillent au quoti-
dien pour soigner les malades dans les 
hôpitaux, pour entourer les personnes 
en maison de repos, et alléger le quo-
tidien des personnes isolées et fragi-
lisées. Nous pensons à tous ceux qui 
poursuivent leurs tâches afin que la vie 
continue malgré tout et que des liens de 
solidarité se tissent entre le plus grand 
nombre. Citons le nombre incroyable de 
bénévoles qui réalisent des masques, la 
créativité des enseignants afin de garder 
le contact avec les enfants privés d’école, 
tous ceux qui assurent des services à la 
population, les parents qui assument à 
la fois le télétravail et la garde de leurs 
enfants, les mille petits messages télé-
phoniques, postaux, par mail qui aident 
à ne pas se sentir oublié…

Bien sûr, il faut y croire, le déconfine-
ment arrivera si nous sommes suffi-
samment conscients de l'importance 
du respect des règles. Nous retiendrons 
alors que le temps et les liens sont pré-
cieux, que tout ne peut pas s'acheter 
car les choses importantes n'ont pas de 
prix. Et surtout, nous devrons nous sou-
venir que si nous avons pu bouleverser 
toutes nos habitudes pour quelques 
mois, nous devrons être capables d'ac-
cepter les contraintes environnemen-
tales et sociales pour chaque geste que 
nous poserons à l'avenir.

Nous avons la responsabilité essentielle 
de décider que demain sera meilleur. 
Nous comptons bien y travailler avec 
tout le Conseil communal, et avec vous !

Bernard DE RO, Evelyne VANPEE,  
conseillers communaux 
et les membres du groupe  
cdH - ENSEMBLE

www.cdh.ensemble-nivelles.be

Demain, tout reprendra…  
mais pas comme avant !  
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Une séance du Conseil communal sera organisée le lundi 25 mai dès 20h à la salle 
omnisports du Parc de la Dodaine (av. Jules Mathieu, 20), dans le respect strict des 
mesures fédérales pour éviter la propagation de la Covid-19.  

Appel aux candidatures
Tu es étudiant.e et tu as entre 15 ans 
et 21 ans ? Tu es intéressé.e par une 
première expérience professionnelle et 
par une démarche citoyenne ? 

En collaboration avec la Ville, le CPAS 
propose des jobs étudiants en juillet 
et août 2020 (sous réserve des déci-
sions gouvernementales en lien avec le 
Covid-19).

Ta candidature accompagnée d’un CV 
doit être adressée pour le 1er juin au 
plus tard au CPAS, Secrétariat général, 
Été solidaire, rue Samiette 70 à 1400 
Nivelles.

> Plus d’infos  
secretariat@cpas-nivelles.be

n 	 Colette DELMOTTE, 	 Pierre HUART,	  
	 Présidente du CPAS 	 Bourgmestre 
	 en charge du PCS

AVIS À LA POPULATION

Conseil communal Le 25 mai

Dans le cadre de la lutte contre la 
propagation de la Covid-19, le Col-
lège communal a décidé d'annuler 
toutes les activités et tous les évé-
nements prévus en juin sur son ter-
ritoire.

La Ville de Nivelles incite également les 
organisateurs à annuler ou à reporter 
les activités « privées » qu’ils avaient 
prévues à cette période.

Les Autorités communales ont une 
pensée particulière pour les parte-

naires de nos événements commu-
naux mais aussi pour les organisateurs 
d’événements. 

La Ville, persuadée que ces acteurs 
locaux sont un vecteur de cohésion 
sociale et le resteront après cette 
crise, apportera son soutien pour que 
chaque activité soit une réussite.

n 	 Pierre HUART,	  
	 Bourgmestre

COVID-19

Annulation des  
événements communaux  
de mai et de juin

Avis d'enquêtes 
publiques  
Prorogation des 
délais
Rue Sainte-Barbe
Construction de 26 logements 
et aménagement d'un parking. 
Prorogation du 18 mai au 9 juin 2020 
inclus. 

Av. d'Espagne, rue de Rome  
et rue de la Valette 
Construction de 24 maison 
unifamiliales, réalisation d'une voirie 
et modification du relief du sol. 
Prorogation du 18 mai au 26 mai 
2020 inclus. 

Développement de l’énergie 
éolienne en Wallonie 
Exploitation et acoustique des 
éoliennes. Prorogation jusqu'au 18 
mai 2020 inclus. 

Les dossiers sont consultables  
sur rendez-vous au service 
Urbanisme (bd des Arbalétriers, 
25) du LU au VE de 8h à 12h  
et le ME de 14h à 20h.  
Infos : urbanisme@nivelles.be - 
067/88.21.65.

Avis d’enquête publique complets  
sur www.nivelles.be. 

n 	 Valérie COURTAIN, 	 Pierre HUART, 
	 Directrice générale	 Bourgmestre

Déclaration d’impôts  
Annulation de séances d’aide du SPF Finances
Le SPF Finances continue à assurer sa prestation de service et le bon 
déroulement de la rentrée des déclarations. Les contribuables pourront 
comme d’habitude rentrer leur déclaration (ou modifier leur proposition 
de déclaration simplifiée) via Tax-on-web.

Une aide par téléphone
L’aide au remplissage des déclarations sera organisée via des rendez-vous 
téléphoniques que les contribuables obtiendront en appelant le numéro 
indiqué sur l’enveloppe de leur déclaration. 

Déjà obtenu un rendez-vous à Nivelles ? 
Le SPF Finances reprendra contact avec vous.

> Plus d’infos https://finances.belgium.be/fr/particuliers/declaration_impot

n 	 Hubert BERTRAND 
	 Echevin des Finances
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Covid-19 
Palais de justice - Appel aux bénévoles
En cette période de crise sanitaire, les juridictions du Brabant wallon 
recherchent activement des personnes bénévoles prêtes à consacrer 
un peu de leur temps en s’impliquant dans l’accueil des justiciables au 
Palais de Justice I (place Albert 1er, 17) et au Palais de Justice II  (rue 
Clarisse, 115).

Vous avez le contact facile ? Vous pouvez vous libérer quelques heures par 
jour pour renforcer nos équipes ? Le SPF Justice a besoin de vous.

Vous serez la première personne que l’on rencontre en entrant dans le 
palais de justice, celle qui accueille les justiciables et les redirige vers la salle 
d’audience ou le service demandé. 

Vous serez aussi amené à vérifier leur identité et à relever les présences des 
avocats.

Contactez-nous !  
N'hésitez pas à partager notre appel auprès de vos connaissances.

> Plus d’infos  rhtpiwb@just.fgov.be - Pascale VANROY, greffier en chef  
au Tribunal de 1ère Instance du Brabant wallon.

Bail à ferme - adjudication publique

Le CPAS de Nivelles mettra en adjudication publique une parcelle définie en 
temps que pâture, d'une superficie de 2ha 88a 27ca, située sur NIVELLES. 

L’ouverture des offres aura lieu au Centre Administratif du CPAS (rue Samiette, 
70 à 1400 Nivelles) le 28 mai 2020 à 9h. Toutefois, afin de respecter les mesures 
de sécurité relatives à la crise sanitaire du COVID 19, cette ouverture ne pourra 
être publique et se fera à huis-clos. Les résultats de l’adjudication seront 
immédiatement communiqués aux soumissionnaires à l’issue de la séance soit 
par téléphone soit par mail. 

Conditions à solliciter par écrit auprès de la Présidente du CPAS, Colette DELMOTTE, 
et auprès de la Directrice générale, Natacha IDE au CPAS, Rue Samiette 70 à 1400 
Nivelles.

Le prix de base pour les offres du revenu annuel cadastral non indexé à un 
montant de 470€ (152€ X 3,09) concernant le bail à ferme de la parcelle n°199e 
sise à NIVELLES, 3ème Division, Section E4, d'une superficie de 2ha 88a 27ca.

n 	 Natacha IDE, 	 Colette DELMOTTE,	  
	 Directrice générale 	 Présidente du CPAS

CPAS

IN MEMORIAM

Robert DELWART,  
ancien Conseiller communal

Commissaire de police à la retraite 
et ancien Conseiller communal, Ro-
bert DELWART entama sa carrière 
de policier dans sa ville natale le 1er 
janvier 1950, pour y devenir Com-
missaire le 6 novembre 1979. A la 
retraite le 1er juin 1988, il s’impliqua 
en qualité de Conseiller communal 
(PS) du 09/03/1989 au 02/01/1995.

Le Collège communal, le Conseil 
communal, l'Administration de la 
Ville de Nivelles et la Zone de Police 
Nivelles-Genappe présentent leurs 
plus sincères condoléances à la 
famille.
n 	Pierre HUART,	  
	 Bourgmestre

Eddy DEFLANDRE,   
ancien Conseiller communal

Conseiller communal du 2/05/1983 
au 9/3/1989 (opposition) et 
Conseiller communal du 9/3/1989 
au 3/1/1995 (majorité), Eddy DE-
FLANDRE occupait un poste de 
Directeur au sein de l’intercommu-
nale in BW. Passionné de football, 
il a présidé le Royal Cercle Sportif 
Nivellois de 2015 à 2018.

Le Collège communal, le Conseil 
communal et l'Administration de 
la Ville de Nivelles présentent leurs 
plus sincères condoléances à la 
famille.
n 	Pierre HUART,	  
	 Bourgmestre

Intervention de 40€  
sur certaines factures d’eau 
Le Gouvernement wallon a décidé 
d’octroyer une intervention de 40€ 
sur les factures d’eau des citoyens im-
pactés par le chômage économique 
en raison de la crise liée à la Covid-19. 

Pour en bénéficier, remplir le formu-
laire disponible sur www.swde.be/fr/
actualites et joindre l’attestation « De-

mande simplifiée de chômage tempo-
raire formulaire C3 - 2 » attestant de 
votre chômage économique. 

Si les conditions sont rencontrées, 
40€ pourront être déduits de la pro-
chaine facture d’eau (qu’il s’agisse d’un 
acompte ou d’une régularisation).
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L’intercommunale in BW est respon-
sable de la collecte des déchets à 
Nivelles. 

Recyparc 
Sont permis le dépôt des déchets verts, 
des papiers-cartons, des encombrants 
et de bois. Deux matières différentes 
max. par passage avec un volume max-
imal de 2m³/visite. Accès réservé aux 
citoyens (pas aux PME). Les mesures 
de précaution sanitaire doivent être  
strictement respectées.

Horaires : fermé le lundi ; en semaine de 
10h à 17h et le samedi de 9h30 à 17h.

Collecte des papiers-cartons  
Le calendrier établi est d’application. 
Prochaine collecte le vendredi 5 juin.

Collecte des PMC  
Le calendrier établi est d’application. 
Prochaines collectes les vendredis 15 
et 29 mai & 12 et 26 juin.
 
 

> Conditions complètes et infos  
www.inbw.be ou 0800/49 057.

n 	 Pierre HUART, 
	 Bourgmestre 

Cet article est sous réserve de 
l’évolution de la pandémie -  
Restez informés.

EVÉNEMENT

PROPRETÉ

Traitement des déchets

Concours Façades fleuries
Dans le contexte de la Covid-19, le Comité « Façades fleuries » a réussi à 
mettre en place le concours, les inscriptions sont lancées. Lors de vos réali-
sations, veillez au respect des mesures fédérales !

Ce concours rencontre chaque année un franc succès, lancez-vous ! 

Participer, c'est s'engager à fleurir sa façade ou son jardin, balcon ... qui doivent 
être visibles de la rue. C'est un vrai concours où tout le monde gagne, il est ouvert 
à tous pour fleurir Nivelles, Nivelles pour nous, Nivelles pour tous... 

Vous êtes invités à rentrer votre candidature pour le 15 juin au plus tard à l’aide du 
bulletin ci-dessous, de préférence via secretariat.rigot@nivelles.be (photo ou scan) 
ou par voie postale en l'adressant à : Echevinat des Espaces verts, Hôtel de Ville, 
place Albert 1er , 2 – 1400 Nivelles).

> Plus d’infos 067/88.22.17 (en matinée) – Marie SCHOLLAERT  
ou via secretariat.rigot@nivelles.be. 

n 	 Pascal RIGOT, 
	 Echevin du Développement durable

La Ville de Nivelles traite vos données à caractère personnel sur base de votre consentement pour les inscriptions et la gestion, 
mais également pour envoyer des informations relatives au concours façades fleuries. Les données à caractère personnel sont 
conservées tant que cela est nécessaire pour l’organisation du concours et pour une durée maximale de 1 an. Les informations 
du présent formulaire ne sont pas partagées avec d’autres organisations. Pour de plus amples informations ou pour exercer vos 
droits d'accès, de rectification, de retrait de votre consentement, de suppression de vos données et à la limitation du traitement, 
envoyez un courrier accompagné d’une copie de votre carte d’identité à notre DPO via dpo@nivelles.be ou Ville de Nivelles - DPO, 
Place Albert 1er 2 à 1400 Nivelles. Si vous estimez, après nous avoir contactés, que vos droits ne sont pas respectés, vous pouvez 
adresser une réclamation à Autorité de protection des données - DPO, Rue de la Presse 35 à 1000 Bruxelles.

BULLETIN DE PARTICIPATION  
AU CONCOURS DES FACADES FLEURIES

Nom:						               	                                                       

Prénom:						                                                                               

Adresse:									                   

Téléphone:							                                                             

E-mail:							                                                             

Deux surveillants 
de chantier 
(H/F/X) – D4
La Ville de Nivelles propose  
un contrat à durée déterminée 
de 6 mois avec possibilité de CDI. 

Votre candidature doit 
impérativement comprendre 
votre CV détaillé, une lettre  
de motivation, une copie  
de votre diplôme, de votre  
permis de conduire et doit 
parvenir soit par mail via  
nicolas.deblecker@nivelles.be  
soit par courrier au Collège 
communal, Place Albert 1er, 2 à 
1400 Nivelles, pour le 29/05/2020 
au plus tard.

> Plus d’infos   
067/88.22.58 - Sarah GIOT,  
service du Personnel ou 
067/88.22.45 - Stéphanie DENEEF, 
service des Travaux. 

Avis de recrutement complet  
sur www.nivelles.be

n 	 Valérie COURTAIN,	 Pierre HUART, 
	 Directrice générale	 Bourgmestre

RECRUTEMENT
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MOBILITÉ

À partir du 11 mai, 

n’oubliez pas de 

m’alimenter !

Merci de veiller à respecter les règles selon la zone de stationne-
ment.

RAPPEL
Zone rouge = zone payante (2 X 30min gratuites OU 1€/h, max. 2h)
Zone jaune = zone payante (2 X 30min gratuites OU 1€/h, illimité)
Zone verte = zone 2h gratuites (plus d’encodage de plaque 
après ces 2h)
Zone bleue = zone gratuite (max. 2h avec disque bleu conforme)
Parkings gratuits en périphérie proche.
Gratuit les week-ends et jours fériés.

 Infos : www.nivelles.be

Au regard des mesures fédérales liées au déconfinement, 
le contrôle du stationnement des véhicules reprendra dès 
ce 11 mai 2020.

La Ville de Nivelles a suspendu le contrôle des véhicules 
parqués dès le début des mesures de confinement.

Continuez à prendre soin de vous. Continuez à prendre soin des autres.

Votre carte riverain est périmée ?

Pas d’inquiétude.
Le service stationnement de la Ville de Nivelles a mis en place 
une procédure qui vous permettra de la renouveler sans vous 
déplacer.

Suivant les mesures fédérales liées au déconfinement, le contrôle du stationnement reprendra dès ce 11 mai.

Attention, votre carte riverain - même périmée - ne reste valable que pour les zones initinalement autorisées.

Une question ? stationnement@nivelles.be ou 067 88 22 52

1 Une invitation de paiement sera envoyée à votre 
domicile.

2 Après réception du paiement, votre carte riverain 
sera automatiquement renouvelée.
Vous ne serez pas sanctionné tant que vous 
respectez les conditions d'utilisation de votre 
carte jusqu'à l'échéance de l'invitation à payer 
envoyée par le service stationnement.
Cette mesure reste valable jusqu'au 31 mai 2020.

Payer avec votre smartphone et l’app Yellowbrick ;  
inscription gratuite jusqu’en juillet !

Favoriser  
la rotation  

des véhicules  
stationnés au 

centre-ville
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Problème de  
santé ?  
Appelez votre  
médecin !
Vous ou quelqu’un de votre 
entourage souffrez d’un problème 
de santé ? 

Appelez votre médecin 
généraliste, votre dentiste ou 
votre spécialiste, n’allez pas le voir, 
ne vous rendez pas aux Urgences 
sans un appel préalable !

Les problèmes de santé mentale 
ne doivent pas non plus être 
négligés, téléphonez à un 
spécialiste.

Si nécessaire, un rendez-vous sera 
fixé et vous serez accueilli dans un 
cabinet médical en toute sécurité. 

Pour une urgence,  
appelez toujours le 112 !

n 	 Hubert BERTRAND,	 Pierre HUART, 
	 Echevin de la Santé	 Bourgmestre

14

Vous vivez de la violence dans votre couple ? La situation actuelle vous met 
en difficulté ? Des services restent disponibles à votre écoute pour vous aider. 

Suite au déclenchement du Plan d'intervention psychosocial par le SPF 
Santé publique, un Comité de coordination psychosociale a été mis en 
place tant pour les citoyens que pour les professionnels.

Aide psychosociale par téléphone
• Soutien psychosocial : Télé-Accueil - 107 - gratuit.

• Enfants et adolescents : Fédération Wallonie-Bruxellesau 103 - gratuit.

• Prévention suicide : 0800/32 123 - gratuit.

• Violences conjugales : 0800/30 030.

• Parents épuisés et difficultés avec leurs enfants : SOS Parents - 0471/414 333 
(tarif habituel).

• Problématiques liées aux drogues : Infor-drogues - 02/227 52 52 (tarif habituel).

• Personnes sourdes ou malentendantes : contactez par LSVB avec interprète ou 
par texte.

Vivre un décès pendant la crise Covid-19
Le SPF Santé publique a édité une brochure d’accompagnement aux personnes 
vivant un deuil pendant cette pandémie : www.health.belgium.be/fr/brochure-
deces-covid-19 ou demander la brochure au 02/524.97.97.T

Toutes les informations : www.info-coronavirus.be ou 0800/14 689.

SÉCURITÉ - POLICE

COVID-19

Rien ne justifie  
la violence conjugale !

Soutien psychosocial

Urgences sociales  
1718 &  
luttepauvrete.wallonie.be
En formant le 1718 (gratuit), 
les services d’aides régionaux 
vous répondront en matière 
d’alimentation, de crédits, 
de logements, de situations 
professionnelles ou de chômage. 
Il se font aussi le relais entre 
une personne en difficulté et 
l’interlocuteur adéquat (aides 
psychologiques, aides aux 
assuétudes, détresses familiales, etc.). 

Le portail  
luttepauvrete.wallonie.be 

Nourri régulièrement de questions-
réponses, il informe sur les aides 
adéquates pour chacun des 
domaines évoqués.

Appelez le 0800/30 030 ou consultez 
www.ecouteviolencesconjugales.be. 

Dans le contexte actuel, les équipes 
d’écoute et de soutien ont été renfor-
cées. Un « chat » est accessible du lundi 
au vendredi, au moins 6h/jour entre 9h 
et 19h. 

Cette ligne d’écoute (0800/30 030) est 
accessible pour les victimes mais aussi 
pour les auteurs, pour les témoins ainsi 
que pour le réseau des professionnels. 

Soyez attentif ou attentive à vos 
proches. Certain.e.s ont peut-être be-
soin d'aide.

Asbl Les Tamaris 
Aide psychologique : 0479/50 71 78
Aide juridique : 0472/72 81 66 
www.lestamaris.be

n 	 Colette DELMOTTE, 
	 Présidente du CPAS

	 Pascal NEYMAN, 
	 Chef de Corps de la Zone de Police  
	 Nivelles-Genappe

	 Pierre HUART, 
	 Bourgmestre

Plateforme  
Brabant wallon 
solidaire
Aides pour les personnes âgées, les 
enfants et les personnes fragilisées 
sur www.impactdays.be !
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REPORTÉ  
Théâtre-débat  
« Vieillesse ennemie »
Dans le contexte actuel, le Conseil 
consultatif communal des Aînés 
(CCCA) et l'Antenne BW Respect 
Seniors ont décidé de reporter 
l’après-midi « théâtre débat » sur 
le thème de la maltraitance des 
aînés à une date ultérieure. 

Prenez bien soin de vous et des 
autres.
n 	 Francis GILLE,	 Pierre HUART, 
	 Président du CCCA	 Bourgmestre

Amicale  
des Seniors
Compte-tenu de la situation 
sanitaire actuelle, les activités de 
l’Amicale sont reportées à plus 
tard, en fonction de l’évolution de 
la pandémie. 

Prenez bien soin de vous et des 
autres.

n 	 Bruno PETRUCCIOLI, 
	 Président de l’Amicale des Seniors  

	 Pierre HUART, 
	 Bourgmestre en charge des Seniors

Suite aux mesures prises par le Gouvernement fédéral, les cours des acadé-
mies ne reprendront pas avant septembre 2020.

L’école, lieu d’apprentissage mais égale-
ment de vie sociale, a dû s’adapter face 
à la crise que nous vivons actuellement. 
Au-delà des missions pédagogiques qui 
sont les leur, de nombreux établisse-
ments scolaires ont multiplié les initia-

tives afin de rester en contact avec les 
élèves et leurs familles.

Des écoles, tous niveaux et réseaux 
confondus, utilisent les réseaux sociaux 
pour faire passer des messages d’en-
couragement, de soutien, et souvent 
avec l’humour.

Bravo aux nombreuses initiatives que 
vous retrouverez, pour la plupart, sur 
les réseaux sociaux de l’école de vos 
enfants. Nous remercions donc les 
équipes éducatives de toutes les écoles 
nivelloises pour leur engagement vis-à-
vis de leurs élèves, et de leur créativité 
en ces temps de crise.

> Plus d’infos www.nivelles.be

n 	 Isabelle BOURLEZ,	 Pierre HUART, 
	 Echevine de l’Enseignement	 Bourgmestre

ACADÉMIE

L’Académie de Nivelles  
reprendra en septembre 2020

ENSEIGNEMENT

Les écoles nivelloises gardent le contact !

Pendant cette période de confinement, 
de nombreux professeurs ont maintenu 
un lien ou l’entretien des apprentissages 
avec les élèves qui le souhaitaient. 

Cependant, tous les enseignants ne 
sont pas outillés pour le faire et toutes 
les disciplines ne s’y prêtent pas. N’hési-
tez pas à contacter votre enseignant via 
le secrétariat !

En collaboration avec le Ministère de 
la Fédération Wallonie-Bruxelles, l’Aca-
démie décidera de la marche à suivre 
pour valider les 6 mois de cours de 
l’année scolaire 2019-2020 au meilleur 
avantage de chaque élève. Sera aussi 
examinée la possibilité d’une réinscrip-
tion à moindre coût et dans les meil-
leures conditions de sécurité pour la 
rentrée de septembre 2020.

Le personnel de l’Académie travaille 
déjà sur les horaires de l’an prochain 
et a en tête plusieurs projets enthou-
siasmants pour faire de 2020-2021 un 
moment « post-covid » plein de retrou-
vailles artistiques, de sens et de beaux 
moments partagés.

L’Académie reste joignable via aca-
demie@nivelles.be et par téléphone 
au 067/21 62 46 tous les jours de la 

semaine (du lundi au vendredi) hors 
jours fériés.

Continuez à respectez les mesures de 
précaution, c’est important !

Prenez soin de vous et de tous !  
A bientôt.

n 	 Le secrétariat, les enseignants  
	 et la direction de l’Académie de Nivelles  
	 (Braine-le-Château, Genappe, Seneffe).

	 Grégory LECLERCQ, 
	 Echevin de l’Académie

Dons de sang 
Merci !
La Croix-Rouge remercie celles et 
ceux qui se présentent lors des 
collectes de sang !

Au mois d’avril, 157 poches de 
sang sur 174 donneurs qui se sont 
présentés ont été récoltées ... ces 
prélèvements sont précieux en 
cette période compliquée !

En plus des mesures d’hygiène 
habituelles, la distanciation sociale 
d’au moins 1,5 m, la désinfection 
du petit matériel et des surfaces, 
le lavage des mains et le port du 
masque et de gants sont d’applica-
tion pour tout le monde.

Prochains rdv les 15 et 28 mai de 
15h à 19h à salle des Mariages de 
l’Hôtel de Ville.
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Du 31 mars au 30 avril 2020

Gardes  
médicales
NOUVEAU NUMÉRO UNIQUE : 1733  
pour connaître le médecin de garde  
le soir (entre 18h et 8h) et le week-end.

Prochaine parution: selon l’actualité
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Décès Mariages
Les données figurant  
dans cette rubrique ont obtenu  
l’accord des familles.

BAURANT Luc, Nivelles & 
BRAIVE Fabienne, Nivelles

RENDERS Steve, Nivelles & DE 
MOERLOOSE Sabine, Nivelles

Pharmacies de garde
Ce calendrier est susceptible  
de changement de dernière minute. 

Plus d'infos sur www.pharmacie.be ou  
à la Zone de Police (067/88.92.11).

GARDES

Pharmacies
Maillebotte  Sq. des Nations Unies  
> 067/ 21.38.26

Derclaye  Rue de Namur, 94 > 067/ 21.31.93

Dufrasne  Rue de Soignies, 6 > 067/ 21.89.47

Devriese  Place des Déportés,13  
> 067/ 21.06.36

Havaux  Grand Place, 49 > 067/ 21.35.13

Multipharma  Rue de Namur, 6  
> 067/ 21.22.29

Meurée  Rue Ste Anne, 8 > 067/ 21.18.45

MM  Grand Place, 41 > 067/ 21.23.57

Nivelpharma  Chée de Mons, 47  
> 067/ 21.12.55 (accès voiture uniquement 
possible via R24 - contournement Sud)

Vert Chemin  Vert Chemin, 38  
> 067/ 88.84.10

MAI
13. VERT CHEMIN
14. MULTIPHARMA
15. HAVAUX
16. MM
17. DERCLAYE
18. DUFRASNE
19. NIVELPHARMA
20. MM
21. VERT CHEMIN
22. DEVRIESE
23. MEUREE
24. MEUREE
25. DUFRASNE
26. MAILLEBOTTE
27. DEVRIESE
28. DERCLAYE
29. HAVAUX
30. MAILLEBOTTE
31. MULTIPHARMA

JUIN
1. DERCLAYE
2. MEUREE
3. DEVRIESE
4. MULTIPHARMA
5. HAVAUX
6. DUFRASNE
7. NIVELPHARMA
8. MEUREE
9. MAILLEBOTTE
10. MULTIPHARMA
11. VERT CHEMIN
12. HAVAUX
13. MULTIPHARMA
14. MM
15. DUFRASNE

CABO José, 76 ans 

DECROLIER Alice, 99 ans

DEFLANDRE Eddy, 61 ans 

DEGEYTER Michel, 67 ans

DEMAREZ Mauricette, 84 ans 

DEMESSE Jacques, 86 ans 

DOZIER Monique, 81 ans 

DUSAUSOIT Eliane, 96 ans 

GUILLET Marie, 96 ans 

HARCQ Lucienne, 88 ans 

HAYNES Joseph, 94 ans 

JANSSENS Gérard, 85 ans 

LAUVAUX Jean-Pierre, 86 ans

LECOQ Marie-Thérèse, 90 ans

LEFEVRE Fernand, 90 ans

MAINGHAIN Arthur, 40 ans 

MARECHAL Fernande, 86 ans 

MERTENS Jacques, 77 ans

MEUNIER Jan, 88 ans 

MICHIELS Geneviève, 82 ans

MONDONNE Christiane, 70 ans 

MULLAERT Denise, 86 ans

NELIS Hubert, 90 ans 

PEETERMANS Jozéfina, 87 ans 

PEREIRA Maria, 74 ans

RICHE Bernard, 85 ans 

SIBILLE Francine, 94 ans

THOMAS Nicole, 77 ans

VERCOUTTER  Marie, 92 ans 

VOUSSURE Gabrielle, 103 ans

Numéros d'urgence
Appel d’urgence général 
GSM : 112 
www.112.be/fr/

Pompiers et ambulances 
100

Police 
101

Médecins de garde  
1733 
Pour joindre un médecin 
de garde les soirs et nuits 
de semaine, le week-end 
et les jours fériés.

Pharmacies de garde  
0903/99 000 (1,50 €/min) 
www.pharmacie.be  
Après 22h : obligation de 
contacter la Police locale 
via le 067 88 92 11  
avant de vous y rendre.

Violences conjugales 
0800/30 0 30   
www.ecouteviolences 
conjugales.be 

Asbl Les Tamaris  
Psychologique :  
0479/50 71 78 
Juridique : 0472/72 81 66  
www.lestamaris.be.

Odeur de gaz 
0800 87 087

Centre antipoisons 
070 245 245

Child Focus  
116 000  
www.childfocus.be 

Ecoute Enfant 
103 - www.103ecoute.be 

Télé-Accueil 
107 - www.tele-accueil.be 


